
PCR aux annonces du ministre Ndiaye... 
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Stop à l’effondrement de notre pouvoir d’achat 
et à la destruction de notre statut ! 

Augmentation des salaires pour TOUS ! 
 
 
 

e protocole PPCR (parcours professionnels, des carrières et 
rémunérations) a été mis en œuvre dans l’Education nationale en 

2017. Quoiqu’en disent aujourd’hui les organisations syndicales signataires 
de PPCR, cet accord prévoyait bien « d’examiner d’éventuelles mesures 
d’ajustement au regard des principaux indicateurs macro¬économiques » 
et « la revalorisation du point d’indice au vu des indicateurs économiques. » 

Nous avons aujourd’hui la traduction de ces phrases en bon français : alors 
que l’inflation est à plus de 7% en cette rentrée, l’augmentation du point 
d’indice de 3,5%% décidée par le gouvernement entérine un effondrement 
inédit de notre pouvoir d’achat ! 

Précisons enfin que PPCR a ouvert la voie à la loi de transformation de la 
Fonction publique introduisant l’individualisation des droits des collègues 
et remettant en cause les prérogatives des CAPD. 

FO a eu raison de ne pas signer PPCR qui entérinait dès 2017 la baisse du 
pouvoir d’achat des personnels et continue d’exiger l’abrogation de la loi 
de la transformation de la Fonction publique ! 

PPCR : des conséquences désastreuses pour les collègues ! 

Le décret du 7 mai 2017 met en cause nombre de nos garanties statutaires. 
► Il a instauré le règne de l’arbitraire avec des appréciations injustifiées 
suite aux rendez-vous de carrière qui peuvent pénaliser lourdement les per- 
sonnels dans leur évolution de carrière 
► Il a instauré un 3ème grade, la classe exceptionnelle, en prenant bien 
soin d’en exclure la majorité des collègues ; 
► Il a supprimé pour la majorité des échelons la possibilité pour les per- 
sonnels d’être promu au grand choix ; 
► Il a mis en place « l’accompagnement » que les IEN peuvent déclencher 
à tout moment, « accompagnement » donnant lieu à de nombreuses visites 
en classe qui pourront être effectuées par l’IEN, le CPC, voire des maîtres 
formateurs… Comment ne pas faire le lien entre cet « accompagnement » 
les évaluations d’école ou les formations en constellations ? 

« Revalorisation » Ndiaye : inacceptable ! 
 

Face à l’effondrement du pouvoir d’achat des enseignants, le ministre 
Blanquer, avec son « Grenelle » avait annoncé une « revalorisation » liée à 
une transformation profonde du système éducatif et des carrières… Résultat : 
seules quelques primes (qui ne comptent pas dans le calcul de la retraite) 

 

ont été accordées à une minorité d’enseignants contre des remise en cause 
statutaires ! 

Le ministre Ndiaye poursuit dans cette voie : après avoir fait miroiter une 
revalorisation de 10% pour tous les enseignants, annonce finalement que 
seuls les professeurs ayant 10 ans de carrière ou moins seraient concernés 
par cette « revalorisation » bien limitée, et qui ne serait effective qu’à partir 
de 2023 ! Quant aux autres, s’ils souhaitent être revalorisés, il faudra qu’ils 
accomplissent des tâches supplémentaires. Ces annonces sont 
scandaleuses. Comme ses prédécesseurs, le ministre se moque de nous ! 

Les élections professionnelles de décembre seront déterminantes ! Plus que 
jamais la profession a besoin d’un syndicat libre et indépendant renforcé, 
le SNUDI-FO qui n’a pas voté les décrets PPCR et qui revendique leur 
abrogation et la possibilité pour tous les personnels d’accéder à l’échelon 
le plus élevé de la grille actuelle des professeurs des écoles ! 

Face à la nouvelle provocation du 
ministre, face à ce gouvernement 
qui continue à s’en prendre à 
notre pouvoir d’achat et à nos 
statuts, le SNUDI-FO exige, avec sa 
fédération qui a lancé une pétition 
nationale en ce sens : 
- L’ouverture, sans attendre, de 
négociations dans la Fonction 
publique pour revaloriser tous les 
personnels par l’amélioration de 
la grille indiciaire dès 2022 ! 
- L’augmentation immédiate de la 
valeur du point d’indice a minima 
au niveau de l’inflation et 
ouverture de discussions pour 
rattraper le pouvoir d’achat perdu 
depuis 20 ans ! 

 

Pour le SNUDI-FO, il est indispensable de construire le rapport de force et 
de préparer une réelle action efficace sur ces revendications claires pour 
contraindre le gouvernement à y répondre favorablement. 

 

Signez, faites signer la pétition de la FNEC FP-FO ! 

Du 1er au 8 décembre 2022, votez, faites voter FO ! ■ 
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Le protocole PPCR, qui concerne toute la Fonction publique, a été Au comité technique ministériel du 07/12/2016, 
signé par la CFDT, l’UNSA et la FSU. Il a été rejeté par FO, la CGT et la FNEC FP-FO, la CGT et la FGAF ont voté contre ce décret tandis 
Solidaires représentant plus de 50 % des agents. Le gouvernement que la FSU, l’UNSA et la CFDT 
Valls a pourtant décidé de l’appliquer. ont voté pour.■ 
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Spéci 

4,850033 € 

classe exceptionnelle 

hors classe 

classe normale 

(1) possibilité d’accélération de carrière d’un an 

Grille des PE au 01/01/2021 

hors classe 

classe normale 

Grille des PE jusqu’au 31/08/2017 

échelon IM durée 

7 793  

6 751 3 

5 705 3 

4 652 2,5 

3 611 2,5 

2 570 2,5 
1 516 2,5 

 

échelon durée IM 

7  821 

6 3 806 

5 3 763 

4 2,5 715 
3 2,5 668 

2 2 624 

1 2 590 

 

échelon IM gd choix choix ancienneté 

11 664    

10 620 3 4,5 5,5 

9 578 3 4 5 

8 542 2,5 4 4,5 

7 506 2,5 3 3,5 

6 478 2,5 3 3,5 
5 466 2,5 3 3,5 

4 453 2 2,5 2,5 

3 440  1  

2 383  0,75  

1 349  0,25  

 

échelon durée IM 

11  673 
10 4 629 

9 4 590 

8 3,5(1) 557 

7 3 519 

6 3(1) 492 
5 2,5 476 

4 2 461 

3 2 448 

2 1 441 

1 1 390 
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eNSeaiGNleMeNT 

L’avancement depuis le 1er septembre 2017 
 

e décret du 5 mai 2017 a instauré un rythme d’avan- 

cement unique (sauf pour les passages du 6ème au 7ème
 

et du 8ème au 9ème échelon). 

Il a mis fin en particulier à la possibilité d’avancer au grand 

choix. La carrière est nivelée par le bas. Théoriquement, 

avec l'ancienne grille, un PE pouvait atteindre le 11ème
 

échelon en 20 ans. Aujourd'hui, il faut au minimum 24 ans 

qui sont réservés à 30 % de promouvables et il faut 26 ans 

pour tous les autres. 

Vous trouverez ci-dessous un tableau détaillant le rythme 

de passage d’un échelon à l’autre ainsi que les anciennes 

grilles d’avancement.■ 
 
 
 
 
 
 

échelon durée IM 

HEA’3  972 
HEA’2 1 925 

HEA’1 1 890 

4 + de 3 830 

3 2,5 775 

2 2 735 
1 2 695 

 
 

 
 

 
 
 
 
 



Le SNUDI-FO 
aux côtés des collègues 

pour défendre 
leur dossier 
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SpéecNSieaiGNleMeNT 

Impact de PPCR sur 
les conditions de travail des personnels 

 Quelques réactions de collègues  
 

 

 

 

 

 

 

 

Dans tous les départements, des collègues s’effon- 

drent en prenant connaissance des comptes rendus 

de leur rendez-vous de carrière ou de leur appré- 

ciation finale. 

Le SNUDI-FO est à leurs côtés pour les aider à rédi- 

ger des recours voire pour remplir des fiches de 

registres SST ou obtenir une reconnaissance d’ac- 

cident du travail pour les situations dans lesquelles 

les collègues sont profondément affectés. 

Le SNUDI FO a réussi à obtenir certaines garanties 

et à faire bouger les lignes dans certains départe- 

ments : 

► des recours élaborés à l’aide du syndicat ont 

abouti et permis d’obtenir une réévaluation fa- 

vorable d’appréciations de collègues ; 

► des grilles de comptes-rendus ont été modifiées 

suite à des observations de collègues appuyés 

par le syndicat ; 

► des appréciations finales hors classe ont été 

modifiées pour permettre à des collègues de par- 

tir en retraite en ayant changé de grade ; 

► concernant l’accompagnement collectif, le 

SNUDI-FO a obtenu dans un département qu’il 

ne soit fait que sur accord des enseignants de l’é- 

cole. 

Dans tous les cas, le SNUDI-FO invite les collègues 

à ne pas accepter un compte-rendu ou une appré- 

ciation qui ne convient pas et de rédiger un recours 

avec son aide. 

Déposer un recours permet à minima de laisser 

dans son dossier professionnel une preuve de son 

désaccord avec le document de l’administration. 

Saisissez les délégués du SNUDI-FO qui vous 

aideront dans cette démarche.■ 
 

Calendrier 
du déroulement de RDV de carrière 
et voies de recours 

Avant le début des congés d’été 
précédent l’année scolaire 
du RDV de carrière 

Information de la programmation 
d’un rendez-vous de carrière pour 
l’année scolaire à venir. 

15 jours avant le RDV de carrière 
Notification de la date de RDV de 
carrière 

Jour J - RDV de carrière 

Fin de l’année scolaire durant 
laquelle s’est déroulé 
le RDV de carrière au plus tard 

Notification de compte-rendu du 
RDV de carrière avec appréciation 
littérale sur l’application SIAE 

 
Dans les 15 jours après réception du 
compte-rendu de RDV de carrière 

Possibilité de rédiger des 
observations 
suite au compte-rendu 

Dans les deux semaines suivant 
la rentrée scolaire suivante 

Communication de l’appréciation 
finale de l’IA- DASEN 

30 jours maximum après réception de 
l’appréciation finale 

Possibilité d’adresser un recours 
contestant l’appréciation finale 

30 jours maximum après réception 
du recours 

L’administration a 30 jours pour 
répondre au recours 

30 jours maximum après la réponse 
de l’IA- DASEN ou après l’absence de 
réponse de l’IA- DASEN 

Possibilité de saisir la CAPD pour 
étude du recours 

A l’issue de la CAPD 
Notification 
de l’avis définitif de l’IA-DASEN 

 



(...) 

(…) 

 

Les agents qui, pendant l’année scolaire, 
sont dans la deuxième année 

du 9ème échelon de la classe normale, 
c’est à dire ceux qui sont passés au 
9ème échelon entre le 01/09/2021 
et le 31/08/2022. 

3ème rendez-vous 
 

Les agents qui, pendant l’année scolaire, 
ont une ancienneté comprise entre 18 et 
30 mois dans le 8ème échelon de la classe 
normale, c’est à dire ceux qui sont 
passés au 8ème échelon entre le 
01/03/2021 et le 28/02/2022. 

2ème rendez-vous 
 

Les agents qui, pendant l’année scolaire, 
sont dans la deuxième année du 
6ème échelon de la classe normale, 
c’est à dire ceux qui sont passés 

au 6ème échelon entre le 01/09/2021 
et le 31/08/2022. 

1er rendez-vous 

SpéecNSieaiGNleMeNT 

Les « rendez-vous de carrière » 
 

objectif de ces rendez-vous de carrière est d’« ». Au nombre de trois au cours 

de la carrière, ils sont déterminants pour l’accélération de carrière d’une année au cours des 6ème et 8ème échelons 

de la classe normale et pour l’accès à la hors classe. 

Le premier rendez-vous se déroule lors de la deuxième année du 6ème échelon, le second durant la période comprise 

entre un an et demi et deux ans et demi d’ancienneté dans le 8ème échelon et enfin le troisième lors de la deuxième 

année du 9ème échelon. 

  En quoi consiste ce rendez-vous de carrière ?   
Le décret du 5 mai 2017 précise : 

 

 

 

 
Quelles sont les conséquences 

de ces rendez-vous de carrière ? 

 
 

 

Ainsi, le 1er rendez-vous de carrière permet à 30% des ensei- 

gnants évalués, désignés par le recteur, d’être promus un an plus 

rapidement au 7ème échelon. De la même manière, le 2ème ren- 

dez-vous de carrière permet à 30% des enseignants évalués 

d’être promus un an plus rapidement au 9ème échelon. Le 3ème 

rendez-vous de carrière sera pris en compte pour le passage à 

la hors classe. 

Cette évaluation, c’est l’arbitraire et l’individualisation. Ce dispo- 

sitif heurte de front le statut des enseignants. Il permet aux IEN 

de favoriser directement ou pas la carrière des collègues qu’ils 

évaluent. Cette évaluation sépare les personnels entre ceux qui 

seront évalués « » et les autres. C’est parmi les premiers 

que seront choisis les 30% qui bénéficieront d’un avancement 

d’échelon accéléré ou à la hors classe. C’est la promotion au mé- 

rite puisque la valeur professionnelle est établie en fonction de 

critères totalement subjectifs, et non plus un barème transparent 

et contrôlable. 

 

De plus, il n’est donc plus fait mention de l’inspecteur d’acadé- 

mie qui, dans les textes réglementaires, attribuait la note à 

chaque PE ainsi qu’une appréciation. Cette modification ouvre 

la voie à la mise en cause de la gestion départementale par l’IA 

du corps des PE pour aller vers un «   » des ensei- 

gnants sous l’autorité du recteur.■ 

  Serez-vous évalués en 2022-2023 ?  
 

Les rendez-vous de carrière de l’année 2022-2023 détermineront les promotions accélérées et les passages à la hors classe 
pendant l’année 2023-2024. 

Attention ! Suite à l’arrêté du 21 juin 2019 : 

► le délai entre la notification et la date du rendez-vous carrière est réduit « » à «  » ; 

► le délai entre la notification par l’IEN du compte-rendu du rendez-vous de carrière et les observations éventuelles de l’agent est réduit de 

« » à « » ; 

► un rendez-vous de carrière en septembre de l’année scolaire suivante est organisé pour les agents qui n’étaient pas en service au moment 

où ils avaient été convoqués, s’ils sont en fonction pendant cette nouvelle période. 
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(…) 

(…) 



 
 
 
 
 
 
 

  L’accompagnement 

Les formations en constellations, un exemple de 
l’accompagnement PPCR 

Le SNUDI-FO revendique l’arrêt du mérite individuel, 

l’abrogation du décret « évaluation - PPCR », et le réta- 

blissement de promotions contrôlables par les délégués 

du personnelsur la base d’un barème objectif basé essen- 

tiellement sur l’AGS.■ 

L e décret du 5 mai 2017 précise : « T 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Stagiaires à vie ? 
 

 

 

 

 
L’accompagnement PPCR, le levier qui permet au ministre d’im- 

poser une multitude de visites et suivis dans le cadre de son 

nouveau management. 

 

L’accompagnement des personnels est encore une nouvelle dis- 

position réglementaire depuis 2017. Il peut concerner un ensei- 

gnant dont les compétences sont à consolider, pour remédier à 

des difficultés rencontrées ou pour faciliter une mobilité profes- 

sionnelle. Il peut être collectif pour améliorer la qualité des en- 

seignements et faire évoluer les pratiques. Il peut concerner une 

école, un bassin, une équipe inter-degré. 

 

Un processus d’accompagnement 
peut être décidé par un IEN à tout moment 

 

Les enseignants « accompagnés » peuvent être amenés à faire 
l’objet de visites supplémentaires en classe, à intégrer des for- 
mations, voire à rédiger des écrits, des comptes rendus, des bi- 
lans, à l’instar des PE stagiaires. 

 

Le ministère a remplacé l’inspection en T2 par un « accompa- 
gnement renforcé ». En combinant les rendez-vous de carrière 
et l’accompagnement des enseignants dans un cadre individuel 
ou collectif, le nouveau mode d’évaluation est une arme pour 
remettre en cause l’indépendance professionnelle et la liberté 
pédagogique pour imposer les contre-réformes de l’école avec 
les nouveaux cycles, l’inclusion systématique, les partenariats 
avec les collectivités territoriales. 

Depuis deux ans, les ministres imposent des formations entre 
pairs, dites « en constellations ». Ces formations ne viennent pas 
de nulle part. Le ministre réaffirme lui-même que cela découle 
du protocole « parcours professionnels, carrières et rémunéra- 
tions » (PPCR) de 2017. 

 

Le chapitre « Un accompagnement des personnels tout au long 
de leur carrière » des lignes directrices de gestion « promotions 
» précise que les DRH académiques contribuent « à l’accompa- 
gnement professionnel des personnels par la mise en place et 
la coordination de dispositifs d’aide, de soutien et de conseil 
ainsi que de formation (…) Les personnels doivent, selon leurs 
fonctions : (…) faire évoluer leurs pratiques professionnelles (…) 
et partager leurs expériences entre pairs ». 

Sous couvert de formations (imposées à un public désigné), les 

«constellations » cherchent à astreindre les enseignants à s’ob- 
server entre eux et ainsi porter des jugements sur les pratiques 
de leurs collègues, pour « les faire évoluer ». Ainsi, les « constel- 
lations » ouvrent la voie à toutes formes de pressions et s’ins- 
crivent pleinement dans l’accompagnement permanent PPCR 
qui vise à transformer des enseignants titulaires en « stagiaires 
à vie ». 

 

Avec le dispositif d’accompagnement continu prévu par le décret 
PPCR, les visites de la hiérarchie dans les classes, comme l’éva- 
luation des personnels, se multiplient transformant les fonction- 
naires en « stagiaires à vie ». PPCR a ouvert la voie aux méthodes 
« managériales » (évaluations d’école, formation-formatage, 
multiplication de strates hiérarchiques intermédiaires…) qui vi- 
sent à exercer une pression permanente sur les personnels. ■ 
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Les promotions depuis 2017 



SpéecNSieaiGNleMeNT 

La grille d’évaluation 

Les enseignants évalués en fonction du PEdT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ette nouvelle évaluation des ensei- 

gnants repose sur des méthodes mana- 

gériales de gestion des personnels (déjà 

testées avec les résultats que chacun connaît 

à France Télécom par exemple), où l’enseigne- 

ment est marginalisé au profit des missions 

périphériques telles que 

 

et fait disparaître toute référence aux 

programmes nationaux. 

Ainsi, alors que les textes sur l’inspection ga- 

rantissaient au PE son indépendance profes- 

sionnelle et sa liberté pédagogique dans le 

cadre des programmes nationaux, la nouvelle 

grille d’évaluation constitue un précédent : 

pour la première fois, un PE va être évalué en 

fonction de son investissement dans les Pro- 

jets éducatifs territoriaux (PEdT) et en fonction 

de ses relations avec les parents d’élèves et les 

élus politiques locaux. 

Cette grille reprend en tous points les items 

du « 
 

» de l’arrêté du 1er juillet 2013 qui sert 

à la titularisation des enseignants stagiaires. 

 

 

 

 

 

 

L’entretien 

L’évaluation consiste en une visite en classe et 

un entretien, comme le précise le décret. Les 

personnels ont la possibilité de préparer leur 

rendez-vous de carrière. Un « 

 

» a même été édité par 

le ministère. 

Dans les départements, cette préparation est 

vivement encouragée. On peut par exemple 

lire dans une circulaire départementale rela- 

tive à PPCR : « 

 

 

 

 

 

 
». 

(Cf. : DSDEN de la Somme) 

 

 

 

 

 
Ce n’est donc plus la capacité profes- 

sionnelle à faire progresser les élèves 

dans la classe qui est évaluée mais l’at- 

titude de l’enseignant, son « 

», son degré de 

soumission, son parcours profession- 

nel, son ambition… 

Des IA invitent même à enrichir et ac- 

tualiser son CV sur Iprof. Ils indiquent : 

« 
 

» En d’autres termes : « 

». 

Force Ouvrière n’avait-elle pas eu raison 

de condamner la nouvelle évaluation 

lors des discussions avec le ministère ? 

N’a-t-elle pas raison d’en demander au- 

jourd’hui l’abandon ?■ 
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« document de 

référence de l’entretien » […] 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

     

     

     

     

     

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

    

     

     

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

     

     

     

 



SpéecNSieaiGNleMeNT 

La hors classe 

Accès à la hors classe pour tous les PE ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Un taux de 18 % pour 2022 
Le tour de passe-passe de PPCR 

e nombre de promus à la hors classe est établi chaque 

année en appliquant un ratio (fixé par arrêté ministériel) au 

nombre de promouvables. Avant le décret PPCR/évaluation du 

5 mai 2017, tous les professeurs des écoles de la classe normale 

du 7ème au 11ème échelon constituaient la liste des promouvables. 

Le SNUDI-FO revendiquait une augmentation significative du 

taux de passage à la hors classe des PE puisqu’il était largement 

inférieur à celui des autres fonctions publiques. 

Sans PPCR, le taux devait atteindre 7 % en 2020 selon les pro- 

messes ministérielles de l’époque. Or, en application du décret, 

les règles ont changé ! En effet, ne sont plus promouvables à la 

hors classe que les PE de la classe normale qui ont atteint au 

moins 2 ans d’ancienneté dans le 9ème échelon (et ceux des 10ème 

et 11ème échelons). Le nombre d’enseignants promouvables est 

ainsi environ divisé par 3. Il faudrait donc que le taux soit environ 

multiplié par 3, au moins, ne serait-ce que pour maintenir le 

nombre de promus à la hors classe avant PPCR. 

Le SNUDI-FO est intervenu sans relâche pour alerter sur cette 

baisse du nombre de promouvables qui pouvait conduire à une 

baisse drastique du nombre de promus, d’autant plus que le 

gouvernement n’avait donné aucune garantie. 

Le compte n’y est pas puisque le nombre de PE promus à la hors 

classe n’augmentera pas, alors que de nombreux PE partent ac- 

tuellement à la retraite sans avoir atteint la hors classe ! De plus, 

rien n’est garanti pour l’avenir. PPCR ne garantit donc aucune- 

ment le déroulement de la carrière sur deux grades. Les PE sont 

d’ailleurs les grands sacrifiés de la hors classe : un taux de pas- 

sage longtemps inférieur aux autres corps d’enseignement, des 

promotions à partager entre les PE-ex-instits et ceux issus de 

l’IUFM. Les deux catégories sont lésées. 

Dans cette situation, un nombre important de PE continueront 

de partir à la retraite sans même avoir atteint la hors classe. 

Où est le progrès tant vanté par les partisans de PPCR ? 
 

Règles de passage à la hors classe : 
l’arbitraire, sans « rattrapage » possible ! 

Le barème mis en place ne prend en compte que deux éléments : 

l’appréciation : 

● Excellent : 120 points ● Très satisfaisant : 100 points 

● Satisfaisant : 80 points ● À consolider : 60 points 

La durée dans la plage d’appel : 

● de 0 à 120 points selon l’ancienneté 

La question est donc de savoir comment sont attribuées les ap- 

préciations. 

Deux catégories d’enseignants peuvent y prétendre : 

► Les collègues évalués lors du 3ème rendez-vous de carrière 

étant dans la 2ème année du 9ème échelon (les collègues évalués 

cette année ne seront concernés par le passage à la hors classe 

qu’au 1er septembre 2023). 

Leur évaluation dépendra de la «  

». 

► Les collègues ayant dépassé 2 ans d’ancienneté dans le 9ème 

échelon (11ème ou 10ème échelon, 9ème échelon avec plus de deux 

ans d’ancienneté) lors de la mise en place de PPCR et qui eux 

n’auront pas bénéficié du 3ème rendez-vous de carrière (environ 

1/3 des enseignants de chaque département). 

Leur appréciation a été donnée à la fin de l’année sco- 

laire 2017/2018 à partir de la note attribuée au 31 août 2016, de 

l’avis de l’Inspecteur de l’Éducation nationale, de «  

». Aucune précision n’a été 

apportée concernant la correspondance entre l’appréciation et 

la note : « 

». 

Dans les deux cas, l’IEN aura donné 3 avis possibles : très satis- 

faisant (réservé aux enseignants les plus « »), sa- 

tisfaisant, à consolider, et pourra, dès qu’il le souhaite, motiver 

une opposition à la promotion à la hors classe. L’IA-DASEN aura 

donné ensuite une appréciation avec 4 avis possibles : Excellent, 

très satisfaisant, satisfaisant, à consolider. L’IA peut également 

s’opposer à une promotion. 
 

Aucune possibilité, aucun recours 
pour améliorer son « appréciation » 

pour les collègues l’ayant eue en 2017/2018… 
qui restera gravée dans le marbre ! 

Les collègues ayant subi le RDV de carrière pourront déposer 

des recours mais l’appréciation arrêtée par l’IA DASEN suite à 

ceux-ci sera également définitif. 

Le SNUDI-FO a demandé que les avis puissent être améliorés 

dans le temps pour les non promus.■ 
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À ce stade, refus du ministère ! 

Ses représentants ont indiqué que « 
 

». Ils ont même ajouté, concernant les apprécia- 
tions des collègues n’ayant pas eu de RDV de carrière, que les 
appréciations qu’elles relevaient d’une « 

» et « 

». 

Donc aucune solution, aucun recours en cas de mauvaise éva- 
luation à l’entretien de carrière : pénalisé pour des années, le 

 

collègue n’a aucune garantie de passer un jour hors classe ! 

Inacceptable ! 

 
Avec PPCR, c’est l’évaluation à la tête du client qui est le critère 

dominant contre l’ancienneté. L’appréciation portée dépend dé- 

sormais de l’« 

», avis subjectif sans rapport avec notre 

réelle capacité à enseigner.■ 

 

  La classe exceptionnelle 

La cerise sur le gâteau de l’arbitraire ! 
 

 

e décret du 5 mai 2017 crée un troisième grade, la classe 

exceptionnelle, constituée de cinq échelons. 

Deux viviers pour pouvoir prétendre 
à la classe exceptionnelle 

► Être au moins au 3ème échelon de la hors classe et avoir effec- 

tué « 

 

» : éducation prioritaire, directeur d’école, di- 

recteur adjoint de SEGPA, conseiller pédagogique, maître for- 

mateur, référent… Ce vivier concernera 70 % des promus. 

► Jusqu’en 2023, être au 6ème ou 7ème échelon de la hors 

classe et faire preuve d’une « valeur professionnelle exception- 

nelle » (être au 7ème échelon à partir de 2024). Ce second vivier 

correspond au maximum à 30 % des promus. 

Pour les PE, le taux de passage à la classe exceptionnelle a aug- 

menté progressivement depuis sa mise en place pour atteindre 

en 2023 10 % des effectifs du corps en 2022, le taux maximum.. 

Tout comme il n’y a aucune garantie pour les personnels de dé- 

rouler leur carrière sur les deux premiers grades (classe normale 

et hors classe), celle d’accéder à la classe exceptionnelle sera en- 

core plus restrictive. 

Accès à la classe exceptionnelle : 
une parodie de barème ! 

Un « » est institué. Il comprend deux éléments : 

● la valeur professionnelle 

Pour les PE, c’est l’IA-DASEN qui détermine la valeur profession- 

nelle des promouvables à partir du « » 

des personnels. Il classe les promouvables en 4 groupes qui don- 

nent à chacun des points de barème : Excellent = 140 pts, Très 

satisfaisant = 90 pts, Satisfaisant = 40 pts, Insatisfaisant = 0 pt. 

Les chefs de service ont des taux à respecter pour les deux pre- 

mières appréciations : entre 20 et 25 % pour chacun d’eux. 

● l’ancienneté dans la plage d’appel 

Des points sont également attribués de manière progressive 

selon l’échelon et l’ancienneté dans l’échelon calculé au 31 août 

de l’année de la campagne en cours (48 points maxi !). 

L’élément essentiel à noter est qu’avec ce barème, un enseignant 
apprécié « » (140 et +) aura toujours un barème supé- 
rieur à un autre évalué « » (90 + 48 = 138 < 140) 
qui aura lui-même toujours un barème supérieur à celui évalué 
« » (40 + 48 = 88 < 90)... 

Si cela n’avait pas de telles conséquences, on pourrait sourire au 
fait d’appeler cela un « »... 

Ainsi, c’est exclusivement l’appréciation du chef de service qui 
détermine ou pas la promotion. Cette appréciation est fondée 
sur le « » du candidat selon les dires du 
ministère. En réalité, c’est l’arbitraire le plus total comme on peut 
en juger lors des CAPD qui examinent les promotions à la classe 
exceptionnelle. (NB : on peut lire les appréciations de nombre 
de promus : « 

» - « 
». Dans un département, un directeur avec une 

excellente note pédagogique a été sanctionné d’un avis « 
» au motif qu’il avait refusé de donner son numéro de 

téléphone portable personnel). 

Au bout de la chaîne, l’échelon spécial de la classe exception- 
nelle (HEA) est une promotion donnée par l’autorité aux PE à la 
classe exceptionnelle. Pour y être promu, il faut avoir 3 ans d’an- 
cienneté dans le 4ème échelon de la classe exceptionnelle. Le 
nombre de promotions possible est fixé à 20 % des effectifs de 
la classe exceptionnelle. C’est l’autorité qui décide de l’inscription 
au tableau selon « la valeur professionnelle et les acquis de l’ex- 
périence ». 

Un PE Hors échelle A’3 (HEA’3) est rémunéré à l’indice 972. Un 
PE au 11ème échelon de la classe normale l’est à l’indice 673, soit 
299 points d’écart. 

Cela équivaut à une différence de traitement de 1450 € pour 
deux PE qui peuvent avoir la même ancienneté de service ! 
Et certains osent avancer que PPCR est plus égalitaire !■ 
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Le SNUDI-FO, avec la FNEC FP-FO et la FGF-FO, continue 

de s’opposer et de combattre PPCR et revendique le ré- 

tablissement d’un déroulement de carrière sur la base 

d’un barème objectif prenant majoritairement en 

compte l’ancienneté. 


